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PR14.35RA

 
 

Rapport de la commission du Conseil communal d’Yverdon-les-Bains 
chargée de l’examen du préavis PR14.35PR 

concernant 

une demande de crédit d'investissement de Fr. 746’000.-- 
pour le remplacement de compteurs et la réalisation de petites extensions 

sur les réseaux électrique, eau et gaz 

 

 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
La Commission a siégé le 12 janvier 2015 en salle de conférences 109 du Service des énergies. 
Elle était composée de Madame Valérie DUVOISIN et Messieurs Olivier DI PRINZIO, David GRANDJEAN, Olivier 
KERNEN, Gnanaseelan SUBRAMANIAM, Bart WIND et du soussigné, désigné rapporteur. Monsieur Patrick 
DERIAZ était absent et non remplacé. 
 
La délégation municipale était composée de Madame la Municipale Gloria CAPT, de Monsieur André FAVRE, chef de 
la section des services généraux et de Monsieur Philippe GENDRET, chef de service. 
Nous les remercions pour leur présence, la qualité de leur présentation ainsi que pour les renseignements fournis à la 
commission. 
 
Introduction  
Mis en place depuis 2008, les dépenses liées aux petites extensions ou l'amélioration des réseaux, compteurs,... sont 
inscrites au budget des investissements, permettant ainsi d'augmenter la réactivité du Service des énergies dans le 
remplacement d'installations ou la réalisation de petites extensions. 
 
Crédit d'investissement pour 2015 
- Le réseau EAU (Fr. 150'000.-) : il y a environ 3'300 compteurs d'eau sur le réseau yverdonnois qui ont une durée de 
vie d'environ 30 ans. Leur renouvellement programmé est estimé à environ 100 compteurs pour 2015 d'un montant de 
Fr. 20'000.- et pour les cas non prévisibles (nouvelles constructions, endommagement,...), il est prévu 100 compteurs 
supplémentaires dits de remplacement pour un montant égal. Pour les compteurs c'est donc un crédit de Fr. 65'000.- 
(accessoires et main-d’œuvre compris) qui est demandé et un crédit de Fr. 85'000.- pour les modifications et extensions 
de réseaux (nouvelles constructions, borne hydrante,... par exemple). 
 
- Le réseau GAZ (Fr. 180'000.-) : il y a environ 3'000 compteurs de gaz sur le réseau yverdonnois et 14 communes 
environnantes qui ont une durée de vie d'environ 20 ans. Leur renouvellement programmé est estimé à environ 150 
compteurs pour 2015 d'un montant de Fr. 30'000.-- et pour les cas non prévisibles (nouvelles constructions, 
endommagement,...), il est prévu 150 compteurs dits de remplacement pour un montant égal. Pour les compteurs c'est 
donc un crédit de Fr. 80'000.- (accessoires et main-d'oeuvre compris) qui est demandé et un crédit de Fr. 100'000.- pour 
les modifications et extensions de réseaux (nouvelles constructions, raccordement lié à des fouilles,... par exemple) 
 
- Le réseau ELECTRICITE (Fr. 341'000.-) : il y a environ 17'000 compteurs électriques installés sur la commune 
d'Yverdon qui ont une durée de vie d'environ 20 ans. La durée de vie d’un compteur électrique n’est pas fixe, elle 
dépend de la fiabilité de l’appareil. Chaque année METAS (organe de surveillance de la confédération) organise des 
sondages de contrôle sur différents lots de compteurs. Si après un deuxième examen le lot contrôlé n'est toujours pas 
certifié par un laboratoire accrédité par METAS, les compteurs doivent être changés. Leur renouvellement programmé 
est estimé à environ 400 compteurs pour 2015 d'un montant de Fr. 56'000.- et pour les cas non prévisibles (nouvelle 
construction, endommagement,...), il est prévu 500 compteurs dits de remplacement pour un montant de Fr. 70'000.-. 
Pour les compteurs c'est donc un crédit de Fr. 161'000.- (accessoires et main-d’œuvre compris) qui est demandé et un 
crédit de Fr. 180'000.- pour les modifications et extensions de réseaux (nouvelles constructions, armoires de 
distribution,... par exemple). 
 
- Le réseau (FO) fibre optique (Fr. 75'000.-) : Ce montant est destiné à satisfaire les besoins de raccordement des 
bâtiments communaux (écoles, station de pompages pour STEP,...). Les sites sont représentés sur la carte ci-dessous. Le 
montant permet de réaliser des travaux de génie civil, tirage de fibres, introduction et soudure. Cette demande de crédit 
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n’est pas redondante avec la demande de crédit PR13.30PR du 24 septembre 2013 – (Accepté par le Conseil communal 
le 12 décembre 2013, avec amendement article 1 concernant une demande de crédit d'investissement de Fr.1'410'000.- 
pour la réalisation de l'étape 3 du réseau fibre optique primaire et pour la réalisation d'un quartier test en FTTH). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conclusion : 
Ce préavis permet au Service des énergies d'anticiper et de se prévaloir en vue des modifications dans le réseau qui sont 
à venir pour 2015. La commission a relevé que l’objectif communiqué par les autorités fédérales est l’ouverture totale 
du marché de l’électricité en Suisse à compter du 1er janvier 2018. À partir de cette date, les petits consommateurs 
(notamment les PME) pourront eux aussi choisir librement leur fournisseur d’électricité, ce qui aura pour conséquence 
le remplacement d'une grande partie des compteurs électriques de la commune au risque d'engendrer des coûts 
subséquents pour notre ville dans un délai relativement cours. (env. 10'000 compteurs seraient à remplacer). 
En conclusion, Mesdames et Messieurs les Conseillers, la commission, après délibération et au vu de ce qui précède, 
vous propose à l'unanimité de ses membres, d'accepter les articles 1 et 2 du préavis PR14.35PR tel que présenté par la 
Municipalité. 

 
 
 
Pascal Gafner, rapporteur 

 


